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Eglise Saint-Martin de Joué – Valanjou
Thierry Buron - CAOA 49


	Colloque 

« Les églises 

paroissiales

d’Anjou

face

à leur avenir »




Résumé 

Le présent document a pour objet de donner un résumé succinct du colloque « Les églises paroissiales d’Anjou face à leur avenir » qui s’est déroulé le 4 février 2010 au Centre diocésain Saint Jean, 36 rue Barra, à Angers. Lui succèdera un document intitulé « les actes du colloque » qui donnera une version plus détaillée des interventions, des photographies, les copies de présentations audiovisuelle, et enfin une courte bibliographie. 


Ce colloque a réuni 278 personnes, venues de tout le département. Cette affluence s’explique par l’actualité du sujet, et par la volonté de ceux qui y sont confrontés, d’avoir un lieu de débat pour ne pas se sentir seuls face aux choix à faire.

Jacques Bizard, Président de l’association Foi et Cultures, ouvre le colloque en souhaitant la bienvenue aux personnalités présentes, rappelle les buts de l’association et son souhait d’aborder des sujets de société dans un esprit d’écoute, avec le souci d’informer sur les droits et devoirs de chacun. Après avoir décrit les différentes étapes prévues du colloque, il  présente Michel de Bourmont et Régis de Belenet qui l’ont organisé et qui joueront le rôle de « modérateur » des deux tables rondes.
I - Le point de vue du juriste.
Le Bâtonnier Alain de la Bretesche, président des journées juridiques du patrimoine, secrétaire général de la fédération nationale des associations de défense du patrimoine (FNASSEM) et de l’observatoire du patrimoine religieux (OPR), avait pour mission de décliner les droits et devoirs des propriétaires des édifices cultuels (Etat et communes), et ceux des affectataires (curés). Il fait donc une lecture de la loi de 1905, au regard de l’histoire et de la jurisprudence actuelle (loi de 1907, accords internationaux avec le Vatican de 1922/1923, loi de 1998, etc.).

Qui sont les propriétaires des édifices cultuels ?

· l’Etat pour les cathédrales.
· Les communes pour les Eglises

· Les associations diocésaines pour les Eglises construites récemment (après 1905).
· Des propriétaires privés.
Quelles sont les questions posées par cette gestion ?

Quand le propriétaire est l’Etat :

· à l’heure où l’Etat vend des éléments de son patrimoine classé, les Cathédrales, par exemple, peuvent – elles devenir des propriétés départementales ? pour l’instant cette question du transfert des compétences de l’État vers les régions ou les départements n’est pas à l’ordre du jour ;
· Des subventions communales peuvent être allouées aux associations cultuelles. Des précisions ont été données récemment par le directeur des cultes. Ceci, à la suite du problème posé par des associations musulmanes sur le financement de certaines mosquées (voir la circulaire du ministère de l’Intérieur).
Le propriétaire de l’église est la commune. Cela peut-il évoluer ?

· Les communautés de commune peuvent se donner la compétence pour l’entretien des Eglises communales. Mais, en Maine et Loire, il n’y a, à ce jour, aucun exemple de transfert de compétence de ce type. Il n’est pas évident non plus qu’une communauté de commune puisse plus facilement gérer le problème  de l’entretien de très nombreuses églises de sa communauté. Me de la Bretesche a invité MM les Maires et les paroissiens à faire attention : «  Un clocher, c’est l’identité d’une paroisse, devenue commune».
Une commune peut si l’accord du curé affectataire est obtenu mettre à disposition une Eglise pour des activités culturelles. La jurisprudence dans ce domaine est bien établie. Pour l’organisation de concerts, de représentations théâtrales  dans une Eglise, le «  curé affectataire a tous les droits. » 

Nota : Un service de Foi et Cultures peut donner un conseil aux curés affectataires lorsqu’il est saisi. Les demandes sont étudiées en fonction des directives de l’évêché.

Usage des lieux de culte : affectation et désaffectation
Lorsque l’Eglise est affectée au culte, c’est le curé affectataire desservant qui gère. 
L’affectation est maintenue de droit (cf. la formule : « l’affectation est perpétuelle et gratuite…. »), s’il s’y déroule au moins une activité cultuelle sur une période de six mois (messe, réunion de prière, etc.). 
Comment «  désaffecter » un lieu de culte ?

Il faut un arrêté du Préfet qui ne peut être pris (sauf cas de non-utilisation tel que mentionné précédemment) que si l’Evêque a expressément marqué son accord. En l’absence d’accord de l’Évêque, seul un décret en Conseil d’État peut le faire. Les cas de désaffectation sont exceptionnels.
Entretien de l’Eglise : qui fait quoi ?

La commune paie les dépenses d’entretien. 

Mais Me de la Bretesche a attiré l’attention des curés et des paroissiens sur la vigilance à avoir quant à l’entretien des lieux. Prendre une assurance n’est pas  superflu, non plus que de signaler les fuites sur la toiture ….

Quant l’état des lieux est préoccupant, le Maire a la possibilité de déclarer l’état de péril, et d’aller vers la «  déconstruction » : «  Cela nécessite un consensus fort. La décision ne peut être prise à l’arrachée au terme d’un seul conseil municipal. »

Une clé pour un bon entretien d’une église : son utilisation. Dans cette optique, l’intervenant a marqué son intérêt pour le rétablissement d’une sorte de « Ministère du Portier » (personne du village chargée de l’ouverture et de la fermeture des portes). 
Les questions posées par les participants concernent :

Q. : les presbytères : «  Font – ils partie des éléments du culte ? »

· R : Non. Les presbytères font partie du patrimoine privé de la commune, alors que l’église est dans le patrimoine public. 

· La jurisprudence est la suivante : « Les communes entretiennent l’Eglise, les cryptes, les abords immédiats des lieux de culte, le cimetière si l’Eglise se trouve au centre de l’enclos, et le mobilier présent dans les lieux en 1905. » 
Qui peut juger de l’état de péril d’une Eglise ?

· « Les habitants d’une commune, les paroissiens peuvent contester une décision d’un Maire (ou le manque de décision d’un maire) devant le tribunal administratif, en demandant un constat d’urgence. »

Le Maire d’une commune, propriétaire d’une Eglise classée, a fait part de ses préoccupations concernant la fiabilité d’un chauffage au gaz installé par la paroisse. Qui peut faire quoi ?

· «  S’il y a une question de sécurité, cela peut relever du procureur car il y a mise en danger de la vie d’autrui. »

II - Le point de vue de l’utilisateur
Trois curés affectataires, Yves Richou, curé de la paroisse Saint-Lazare- Saint Nicolas, Jean-Paul Avrillon doyen du Haut-Anjou et Jean-Pierre Véron curé la paroisse Saint-Pierre en Layon et Notre-Dame du val Layon - Hyrôme, ainsi qu’Olivier Gelineau, un laïque, membre du conseil économique des paroisses de Thouarcé, ont dressé l’état des lieux de l’usage des lieux de culte en Maine et Loire.

Yves Richou

Q : Sens de la réorganisation des territoires depuis 15 ans ?

Une réorganisation de la carte des paroisses a été initiée et réalisée par Mgr Bruguès avec la volonté d’assurer la proximité et la visibilité des lieux de culte. 
Il fait référence à la charte synodale (pages 12,14, 17, 19, 24, 25,27…). 

Depuis juin 2009, il y a aussi eu la création de doyennés : «  pas une super paroisse, mais la volonté de mutualiser les moyens. » a dit le Père Richou.

Pour lui le doyen n’est pas un gouverneur mais un catalyseur pour plusieurs paroisses, favorisant la concertation et le dynamisme de l’Evangile. Il organise les communautés locales et favorise la diversité des relais. 

Avec la pénurie de prêtres, il faut rendre l’accueil proche et visible.

Remplacer le cultuel par du culturel n’est pas en soi la solution des problèmes (les données financières demeurent, et une politique culturelle long terme et attractive a un coût).. 

Jean-Paul Avrillon

Jean-Paul Avrillon est Curé responsable du secteur Pouancé et Segré  qui compte 3 paroisses, 30 communes, 33 églises et 18 écoles catholiques. Sur son territoire sont célébrés 300 baptêmes, 60 mariages, 250 sépultures.
Il est difficile d’ouvrir les églises pour une messe tous les dimanches : «  à la Chapelle ulliHu
Hulin, il n’y a par exemple qu’une seule messe par an, et dans la majorité des églises de ce secteur, il n’y a qu’une messe toutes les six semaines.
Trois Eglises posent question dont Bel Air et surtout St Aubin du Pavoil où un arrêté de péril pèse sur le bâtiment.
Jean-Pierre Véron, curé la paroisse Saint-Pierre en Layon et Notre-Dame du val Layon – Hyrôme

Q. Utilisation des églises pour des manifestations autres que cultuelles ?
Le curé affectataire doit donner son accord. Cet accord est souvent donné pour autant qu’il y ait respect du caractère sacré du lieu. Dans cet esprit il apparaît souhaitable que le curé affectataire ou qu’un membre de la communauté paroissiale accueille la manifestation. La répartition des frais doit être mise au point (chauffage par exemple !).
Olivier Gelineau, membre du conseil économique paroissial d’une paroisse près de Thouarcé 
Les laïcs aident à gérer l’entretien et l’animation des lieux de culte. Non sans problème en raison de l’inadéquation entre la nouvelle organisation des diocèses, et de l’organisation de l’administration avec l’émergence des communautés de communes: «  elle ne facilite pas la rencontre avec les élus ». 

Enfin il faut noter la baisse des budgets paroissiaux.

Q. Vous laïc pensez-vous que le maintien d’un maximum de cérémonies dans l’église du village est souhaitable ?

Il est très important de maintenir des cérémonies religieuses dans le maximum d’églises car le clocher n’est pas seulement le symbole d’un lien sociologique, mais celui de la vie spirituelle. C’est un devoir de la conserver.
Q. Comment à l’avenir utiliser toutes les Eglises ?

Abbé Avrillon répond : L’essentiel de l’activité se situe dans trois Eglises centrales. Mais la préoccupation est d’assurer la permanence de la présence de l’Eglise dans les communes.
Nous nous efforçons de programmer : 

· D’ouvrir les Eglises pour des temps de prière ; 
(nota : Ce fut un succès à Noël ; nous allons recommencer pendant le carême).

· De réunir les chrétiens en «  fraternité » dans chaque village ;
· D’ouvrir davantage églises et chapelles.
Q.
Qui a eu l’expérience de «  déconstruction d’Eglises » ?

Le père Véron répond : « L’Eglise de Combrée a été démolie. On a conservé son clocher ancien. L’évêque avait accepté cette déconstruction. A Valanjou, la même question s’est posée  En tant que Pasteur, je ne peux fermer mes oreilles aux préoccupations des élus, ni aux souffrances des paroissiens. »

Q.Dans les années à venir, d’autres cas vont se poser. Quels conseils pour aider à la décision ?

R.
Père Richou : 
Il n’y a pas que des questions de sécurité (chute de matériaux par exemple), mais également des dégradations occasionnées pas des visiteurs, ou des vols

Il y a sept conseils à suivre : 

-  D’abord ne pas attendre l’urgence ;
- Ensuite, la consultation du curé et son avis sont de droit, et la première nécessaire.;
- L’appréciation des travaux doit être contradictoire. Il faut en référer à un architecte, mais aussi à la commission d’Art Sacré du diocèse ;
- L’église n’est pas un simple «  souvenir », mais un lien entre générations, un lien structurant du présent et de l’avenir et pas seulement du passé ; 
- Il faut étudier les différentes solutions dans le bon ordre car les intervenants n’ont pas tous le même poids ;
- Il faut étudier avec beaucoup de soin les projets culturels ;
- Il faut aussi saisir la commission diocésaine des Eglises pour établir la liste des priorités ;

Q. Comment faire pour que les portes des Eglises ne soient pas aussi souvent fermées ?

R.
Ce sont souvent des problèmes de sécurité qui ont conduit à fermer les Eglises. Mais des lueurs d’espoir naissent. A Nyoiseau, par exemple, un ministère de portier a été décidé et l’Eglise est rouverte !

L’ouverture des églises favorise la connaissance du patrimoine et le recueillement des fidèles. Des propositions et des modalités pratiques sont utilisées par de nombreux villages (églises accueillantes ou simplement des accords entre le maire et le curé affectataire relayé par l’équipe d’animation paroissiale).

Q. L’entrée d’une Eglise doit – elle être gratuite ?

R.
L’accès à une Eglise ou à un lieu spécifique de l’Eglise (Trésor) doit être subordonné à l’accord de l’affectataire. Si l’accès est payant, les recettes peuvent être partagées entre le propriétaire (la commune) et le curé affectataire.  

III – Le point de vue des collectivités territoriales Communes, administration, et Conseil Général

A la table du débat, ont participé : 
- M Christian Rosello, vice-président du Conseil Général, président de la Commission Education, culture, Sports et Relations internationales du Conseil Général et maire du Mesnil en Vallée ;
- Trois maires : Alain Raymond, maire de Freigné, M Bernard Briodeau, maire de Valanjou, Jean-Paul Bompas, maire de Villedieu La Blouère ;
- Dominique Latron, Architecte des Bâtiments de France de Maine-et-Loire, chef du service départemental de l’Architecture et du Patrimoine du Ministère de la Culture et de la Communication (SDAP).

Le cas des communes confrontées à des problèmes de restauration d’églises affectées
Alain Raymond,  maire de Freigné  - 
En résumé, Freigné c’est : 6500 hectares , 1132 habitants , et 70.000€ dépensés sur les dix dernières années pour l’entretien de l’Eglise . 
En 2008, une pierre de voûte s’est décrochée ; le diagnostic réalisé par un architecte a chiffré le montant des travaux à 176.000€. Le conseil municipal a décidé à l’unanimité la réfection de l’Eglise.
Le financement des travaux, c’est d’abord la recherche des subventions. Le Maire a expliqué les démarches en cours : 10.000 euros par la réserve parlementaire du député ; on espère un aide de 50.000 euros par les communautés de communes ; souscription avec la Fondation du Patrimoine ; aide du conseil général ; concours d’une dotation de la communauté de commune… Il devrait rester moins de 100.000 € à la charge de la commune.
Bernard Briodeau, maire de Valanjou 
Il y a trois églises sur la commune. En  2002, à la suite de chutes de pierre du clocher, la fermeture d’une des églises, St Martin, a été décidée. Puis, au terme de cinq ans de réflexion, il a été décidé de détruire le clocher. 
Le Maire a avoué s’être senti «  très seul face à une décision, qui a mobilisé des associations de défense, et a entrainé la commune en justice». La commune a été confortée dans son projet. En 2008 après beaucoup de débats, le clocher a été déposé, ainsi qu’une partie de la chambre des cloches. Un nouveau toit a été mis en place sur le reste du clocher. Puis l’église a été rouverte.
La question de l’église Saint-Martin n’est pas réglée, mais les problèmes de sécurité sont ….. ????

Jean-Paul Bompas, maire de Villedieu La Blouère

La commune comprend 2326 habitants, deux églises, et 670.000 euros d’entretien depuis 1960 sur l’église de Villedieu dont 400.000€ depuis 1995 (façade ouest et vitraux). 
Des chutes de pierre  provenant du clocher de Villedieu ont été constatées. Une purge du clocher a été réalisée début 2007. Une réhabilitation des lieux nécessiterait plus de 2 millions d’euros ! La déconstruction puis la construction d’un nouvel édifice coûterait  plus de 1,5 millions d’euros.

Une commission a permis aux élus et aux paroissiens de dialoguer. Elle a été suivie d’un questionnaire et d’une réunion publique le 17 novembre dernier. 400 réponses ont été reçues en Mairie. Les habitants se prononcent pour le maintien d’une seule Eglise. Mais laquelle ?

La commune a demandé un avant projet pour la reconstruction. La décision interviendra à la fin de 2010. Le Maire a posé cette question : «  On veut bien investir, sachant qu’1 million emprunté, c’est une charge de 30 euros par habitant sur 20 ans. Mais il faut que les édifices cultuels vivent. Or, à Villedieu, l’Eglise ne sert qu’une fois par mois. »

Christian Rosello vice-président du Conseil Général

Il a réaffirmé la volonté du Conseil Général d’aider à l’entretien des Eglises non protégées :  «7 millions d’euros ont été mis à disposition des propriétaires depuis 1998. 233 opérations ont été subventionnées».

Il a exhorté les communes à faire attention aux dépenses d’entretien courantes ; mais aussi aux choix des cabinets pour faire réaliser les diagnostics de travaux. 

Une plaquette éditée par le Conseil Général « Préserver les église d’Anjou » est à la disposition des communes pour faire le tour des nécessités d’entretien.

«  Dans 15 % des églises du département, il y a aujourd’hui des dépenses du structure à réaliser. »

Dominique Latron, Architecte des bâtiments de France du Maine-et-Loire 
M Latron a dressé l’état des lieux des églises protégées (classées ou inscrites à l’Inventaire supplémentaire des monuments historiques (ISMH) ) et non protégées. 
Il y a 200 églises protégées en Maine et Loire pour lesquelles il est possible d’obtenir 50 % de subventions du montant des travaux.
Il y a 6 églises avec des parties de différentes époques dont certaines du 19ème qui ont des parties protégées.
Il y a 12 églises du 19ème protégées (inscrites ou classées) dont tous les édifices cultuels de la vallée de la Loire.
300 autres églises n’ont pas de protection au titre des monuments historiques.
Il a rappelé que son service disposait de compétences spécialisées à la disposition des communes et du diocèse pour un rôle de conseil, le choix des maîtres d’œuvre et des techniques de restauration.
Le SDAP peut en outre donner son avis à la demande du Préfet, sur tous les travaux d’entretien et de restauration relevant d’un financement au titre de la Dotation Générale d’Equipement(DGE).

Q – Autres interventions
Bernard Hamon, président de la commission diocésaine des églises
Bernard Hamon, président de la commission diocésaine des églises, créée en 2007 par Mgr Bruguès, indique que cette commission, compte trois ecclésiastiques, un architecte et un responsable du patrimoine du diocèse. Elle a actuellement dix dossiers d’églises à examiner. 
Elle donne son avis après examen :

· Aspect pastoral (nombre de messes) ;
· Histoire du Monument ;
· Intérêt patrimonial ;
· Etat des lieux ;
· Budget de rénovation ;
· Dimension affective : «l’église constitue un peu le logo d’une commune».

M Gourdon – Fondation du Patrimoine, délégué du M&L
M Gourdon délégué départemental de la Fondation du Patrimoine pour le Maine-et-Loire a expliqué le rôle que peut jouer la Fondation du Patrimoine en faveur de la Restauration des églises non-protégées en complément d’une souscription de la population locale.

Me Béatrice de Andia – Présidente : Observatoire du Patrimoine Religieux (OPR)

Madame de Andia, présidente de l’Observatoire du Patrimoine Religieux (OPR) a lancé un vibrant appel en faveur des arts et notamment de l’Architecture du 19ème siècle, dont le style est injustement décrié.
IV – Conclusions du Colloque
Abbé Dominique Blanchet,  Vicaire Général
Dominique Blanchet a conclu par trois remarques :

· «  Nous sommes nombreux à tenir à nos Eglises. L’avenir des Eglises est une question grave et une lourde responsabilité car elles sont une richesse commune au niveau de l’Histoire. Les églises sont une tradition vivante qui rassemble les générations au travers du temps. Elles ouvrent à la Transcendance. Elles sont le lieu de tous, sous la responsabilité du curé affectataire. L’initiative des Eglises accueillantes en segréen est une démarche à retenir.

· Il faut des compétences spécifiques pour résoudre les problèmes (voir les 7 conseils présentés par l’abbé Y. Richou). Les élus peuvent compter sur le diocèse pour un dialogue réaliste et sérieux sur l’avenir des Eglises. En tout cas, il ne faut  pas attendre les urgences pour agir. C’est un problème de prévention.
· Il faut «  renouveler notre intérêt pour notre culture et notre histoire. Garder ouvertes les portes de nos Eglises, et les entretenir régulièrement. Il faut passer du cri d’alarme à la responsabilité commune ».

Enfin il convient de réfléchir à appliquer localement la méthode du colloque sur le dialogue entre les différentes parties prenantes
